Le corail rouge fait l’objet d’une pêche réglementée. Il est récolté à la main en scaphandre. 

Le bateau qui exerce ce métier a les caractéristiques suivantes :

TJB : 3,3.

kW : 107.

LHT : 6,3 m.

Le corail rouge vit fixé sur des substrats durs rocheux. Les plus fortes densités se rencontrent à 50-100 mètres.

La pêche est développée entre le Cap Croisette et le Cap de l’Aigle. 

La pêche en plongée s’effectue surtout à la belle saison.

